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DISCOURS
DE M. CERCEAU,

Curé & Maire de la Paroifiè de Congis >

près Meaux
,

Prononce le y Mars
, lors de la Prejlatiort

du Serment Civique.

» L E moment en eft venu
; St puiftpt’une c é~

rémonie augufte nous ralïemble dans ce Temple
,

fous les aufpices de la Religion & de la Liberté

,

)e vais tâcher aujourd’hui, comme Miniftre de
l’une St de l’autre

, de porter vos cœurs vers
une union fi généralement défirée

; & , pour le
faire avec quelque fuccès, je me bornerai à détruire
les principaux prétextes dont fe fervent les ennemis
du bien public pour vous égarer. Ils la- ent que
vous êtes attachés à une Religion qui a Dieu
pour auteur

, & ils vous difent que la Conftitu-
tion nouvelle lui aorte de criminelles atteintes

;
ils lavent que vous êtes attachés à votre Roi, Sc
ils vous difent que la nouvelle Conftitution’en
avilu la dignité : odieufes imputations dont vous
allez comprendre toute la fauffeté.
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*> D^abord
,
je prétends que la nouvelle Conf-

titution, bien loin de porter atteinte à la Reli-

gion , a emprunté d’elle tous Tes principes.

» La Religion Chrétienne, Meilleurs, établit

entre tous les hommes une parfaite égalité : tous

enfansd’un même pere ,
leur origine eft commune ;

fujets aux mêmes foiblefifes
,
ils tendent tous ,

dans

l’ordre, de la nature, au même terme, qui eft la

mort ; dans l’ordre de la graco
,
une célefte pa-

trie les attend tous , fans autre diftinêVion que

celle qui naît de leurs mérites de leurs vertus.

L’égalité de chaque individu eft donc un principe

fondamental de la Religion.

» Mais , Meilleurs, ft ce fonî-Ià les principes

de notre Religion fainte , comme on n’en peut pas

douter ,
dites-moi , je vous prie , où trouverez-

vous que la nouvelle Conftitution Françoiie en

enfeigne d’autres ? Elle ne fait que donner fa fanc-

îion à ceux-ci , dans fa Déclaration des Droits

de l’Homme ,4
reconnus & méprifés depuis ft

long-tems. L^homme y eft regardé libre & égal

à fes freres , leurs droits refpeébfs font les mêmes f
& la Loi voit d’un œil indifférent

, & les inté*

fêts du ruftique Colon qui habite fous le chaume ,

& ceux du Potentat ,
que recèlent de magnifiques

toits, & que la pourpre décore. L’origine des hom-

mes étant commune , comme le démontre U Re-

ligion &L la ration
,
la Conftitution , fuivanîla trace

de l’une & de l’autre , a fait difparoître ces dif-
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fi? elle a voulu ,
a.nfi que U Reltg , M
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gnités ,
les préférences ,

les honneur ,

tin mvail ,
de. .*« . d«

**
«Ennemis du bien publie ,

uotte ""P»»»"

vjfible ;
vous vous ta'.fez a ce parallèle ,

, . M -lTi-'nrs te les entends encore mur

murer^de 'nouveaux blalphêmes ;
Us nous pre-

feulent auili ,
a«e une «»»-"^

lérance dans les différences du culte. Ma.sle u

Auteur de notre Religion « commun q

l’on peut emmene, le. homme. •««=

tel ou tel dogme 1 Ceft P» <• f
le bon exemple. Le rapprochement des P

les mene infenfrblement & par degres au ^
culte ; Si ne voyez-vous pas ,

dans ce me

ment ,
un de nos Frétés égarés (i) ,

dans

même Temple ,
ïurer devant le meme Autel »

la fidélité à la Conftitution ? Ce (ero.t

crains pas de le d.re ,
être étranger a lefpnt

d, loueeut de notte Religion .
,u, de cto, o=

tju’elle eit .fa inhumaine pou^ P-= ^ J
ver des avantages de la fociete, cics u

qui la fervent par leur indufine ,
leurs ta ens,

( ,
1 U 1 Cultivateur ,

de la Kelrgrou
Prétendue Rétor-

tnée!&ch.oifi pour Notable
enla Muniçip^tede

Co g .
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’ > v™8« l‘ Conftitu-
t on des attentats qu’on lui prête contre la Reli-
gion

; il me refte aftuellement à la venger en-

hm ,ui préte Piaillement contre
Ja ma;efte du Trône.

Si, par la majefté du Trône
, vous entendez

,Meffieurs, une autorité fans bornes ou arbitraire
,une puiftance abfdlue fur la vie , fur la liberté ,fur lesi fortunes des Citoyens, ce vafte patrimoine

des abus dont ont joui fi long-tems nos Rois, ou
plutôt, que fe font partagé entt’eux

, fous leur
augufte non,, une foule d’hommes ambitieux ,SV
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ciePreclateUrs i j’avoue hautement que
a Conft.tutmn nouvelle détruit & anéantit cette
majefte du Trône : mais fi

, par majefté du Trône
,vous entendez, comme vous devez le faire

, une
puiftance fuffifante pour faire exécuter les Loix ,protéger le foible contre le fort, animer le Com-
merce

, défendre la Patrie contre lescfefleins per-
vers d une Puiftance étrangère & rivale

, com-
mander. le refpeft & infpirer la confiance au-de-
«ans, nnpofer la confédération & imprimer la
terreur au-dehors

, en un mot
, la puiftance de

fa.reie b'en & l’impuiffance de faire le mal; alors
e mamuens que la nouvelle Conffitution

, bien
îom d av.hr la majefté du Trône

, la rehaufte infi-
niment

; &pour vous en convaincre, Meflieurs,
jetfez feulement un coup d’œil fur les prérogati-



s

ves que la Conditution accorde au Roi. Elle i éta-

blit Chef fuprême de la Nation
; & pour que le

refpeéf & l’obéidance foient plus grands & plus

adures envers le Monarque
, elle veut que cette

éminente dignité foit héréditaire
, parce qu’en

effet une fuccedion qui n’a d’autres Loix que
celles de la naidance

, en déconcertant toutes

les intrigues & toutes les cabales que l’on remar-

que toujours dans les élevions à la fuprême puid

fance, fait craindre aux violateurs des droits

facrés du Trône, un vengeur dans la podérité

du Prince qui régné.

La Conditution lui accorde le veto fu
r
penfif. ....

prérogative qui a alarmé ceux qui ne faifoient

pas affez de didinéfion entre les premiers élans

de la liberté & les premiers excès de la licence.

Par ce ve,to
, Medieurs

, le Roi peut fufpendre

l’effet de tous les aéfes du pouvoir iégidatif
, juf-

qu’à ce que la Nation ait confirmé le vœu de la

Légidature précédente par de nouveaux Repré-

fentans.

La Conditution regarde le Roi comme Chef
du Pouvoir exécutif, comme Chef de l’Armée

,

comme la fource de toute adminidration
; elle

veut enfin que ce foit un point invariable &
conditutionnel

,
que la perfonne du Roi ed fa-

crée, (k au-dedus des atteintes de tout pouvoir.

Or
, je vous demande

, Medieurs
, fi tant de

belles
, tant de fublimes prérogatives amaf-
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fées & entaffées autour du Trône en aviliffent

fa majefté ? Et voilà comme des impoftures , pa-

rées du voile de la vérité , & qui peut être vous

auroient feduits ,
tombent d’elles-mêmes , & ne

peuvent foutensr la confrontation avec cette

même vérité dont elles affe&ent d’emprunter le

langage,

La Conftitution nouvelle ne porte donc au-

cime atteinte à la Religion ; elle n’avilit donc

pas la majefté du Trône; elle ne fait qu’écarter,

d’une main fagement hardie , les abus qui envi-

ronnent l’Autel ,
St qui aftiégeoient le Monarque.

Rien ne vous empêche donc ,
François ,

mes

Freres , de jurer fidélité à une Conftitution dont

vous connoiftez la fagefle ,
Sc dont vous commen-

cez à goûter les précieux avantages.

Que le jour de la preftation du ferment cnnque

foit aufli celui d’une alliance indiffoluble entre

vous &t votre Pafteur.Parla Nature, la Religion

& la Loi ,
je fuis votre égal ,

votre frere : par la

Religion & la Loi ,
je fuis encore votre pere ,

puifque vos intérêts me font confiés tous ce double

rapport ; & je jute, dans le Temple de Dieu

même ,
de remplir à votre égard les devoirs que

ce double rapport m’impofe.
a ,

Et vous ,
François, mes Freres , de votre cote

,

vous allez jurer devant l’Eternelqe vous acceptez

la nouvelle Conftitution dans tous fes points ;
que

vous lui obéirez ; que vous remplirez examinent

les principes de la Loi nouvelle ,
dont vous con-
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noiflez déjà beaucoup d’articles

;
que vous demeu-

rerez fideles à votre vertueux Monarque
; que vous

ne fouffrirez pas que Ton viole jamais la Conftitu*

tion
; que vous la défendrez de tout votré

pouvoir.

Tandis que je vais lire la formule du ferment

que nous avons prononcé
, & auquel nous avons

foufcnt lors de notre éle&ion
, appliquez votre

main droite fur votre cœur, & lorfque j' ;urai

celle de lire
,
que cette même main s’élève vers

la Divinité , & la prenne à témoin de la fîncérité

avec laquelle chacun de vous aura prononcé in-

térieurement ce que je vais dire :

» Je jure d être ftJele à la Nation
, à la Loi &:

» au Roi
, & de maintenir de tout mon pouvoir

» la Conftitution nouvelle. «

A préfent vous êtes François, & fongez qu’on

ne fe joue pas impunément delà Divinité.

Dieu paillant éternel
,
par qui régnent les

Rois
,
par qui les Empires font gouvernés

,
jettez

du haut de votre Trône
, un regard favorable

fur ce Peuple profterné devant vos Autels ! Dai-

gnez lui donner la force nécelfaire pour accom-

plir ce qu’il vient de vous promettre ! Conti-

nuez à répandre fur nos Repréfentans votre fa-

gelle infinie ! Ils fe font alfemblés fous l’égide

de la Religion
, pourriez-vous , contre vos pro-

mettes
, les abandonner ? Changez le cœur des

Citoyens égarés quis’oppofent au bien commun l
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Soutenez notre âugufte Monarque dans fes glorieux

& pénibles travaux ! Nous allons faire monter vers

vous les accens de notre reconnoiffance
, par le

Cantique que TEglife vous ad relie dans ces jours

joyeux 5c folemnels. Te D:um>

Signé CERCEAU, Curt&<Mahe de Congis,

rA Rouen, De l’Imp. de Jacques Ferrand fils

,

rue Senécaux.


